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Editorial
Plus les conditions cadres d'une école sont clairement

définies, plus il est facile pour une école de tenir

sa place dans le marché de la formation et de se

développer, à condition de ne pas négliger l'aspect

variable de la qualité, en offrant des services orientés

vers la demande. Le mot «qualité» implique

entre autre le fait d'offrir des services qui répondent

de manière optimale à la demande. De ce fait, la

qualité est aussi un facteur clé au succès et chaque

école doit définir dans son propre «champ d'action»

quels aspects de la qualité et quelles idées elle veut

réaliser. Mais il existe aussi des données plus fixes,

celles du cadre contextuel, entre autres défini par la

loi en vigueur mais aussi par la situation économique

et sociale. Ces dernières peuvent faciliter ou au

contraire compliquer l'existence d'institutions
privées. Finalement il ne faut pas oublier un facteur

non moins important: celui de l'image de marque,

au niveau de la formation en générale ou des écoles

privées en particulier.

La formation dans son ensemble et chaque école

privée sont donc en situation de dépendance

réciproque. Et même si la Fédération Suisse des Ecoles

Privées peut «préparer le terrain» au niveau

politique et économique national pour l'ensemble de

ses écoles membres, ces efforts - et l'image de

marque de l'enseignement privé suisse - peuvent
être anéantis par le comportement négatif d'une

seule école ou même d'un seul enseignant. Les titres

de la presse de ces derniers mois l'illustrent

malheureusement parfaitement. Et lors de chaque incident

de ce genre, la direction de la FSEP a du prendre

position vis-à-vis de la presse. La violence d'un

directeur d'école ou l'abus par un enseignant ont

servi à mettre en question l'ensemble de l'enseignement

privé.

Il est donc grand temps que la Fédération réagisse.

Les écoles privées doivent souligner la qualité et

l'innovation pour rester des partenaires pédagogiques

sérieux. Pour cela, la Fédération doit avoir les outils

nécessaires pour soutenir les écoles dans leurs efforts

de qualité. Les mesures suivantes ont été initiées et

mises en discussion:

Commission de qualité: la FSEP crée une commission qui

jouera un rôle important lors de l'admission ou de

l'exclusion d'un membre. Elle aura également une fonction

d'inspection -tant dans l'intérêt des écoles que dans celui

des élèves. Les membres de cette commission et les

présidents vont élaborer un projet à cet effet.

Admission d'un membre: un membre potentiel aura

à remplir un questionnaire détaillé et à remettre une

documentation complète avec sa demande d'adhésion

(comme c'est déjà le cas dans quelques sections

régionales). Comme dans le passé, les groupements

2/2000 1



EDITORIAL / INHALT / SOMMAIRE / IMPRESSUM

professionnels et les sections régionales seront

responsables de la visite des écoles et de la proposition

d'admission auprès du Comité. Celui-ci ne décidera

définitivement de l'admission qu'après un «hearing»

de l'école devant la commission de qualité.

Positionnement de la Fédération: la FSEP doit éviter

une position continuellement défensive. Pour que la

Fédération puisse être active, les écoles devront

joindre une feuille d'information de la FSEP à leur

documentation. Ce document soulignera le fait que

l'école en question fait partie de la FSEP, et que

celle-ci, ainsi que ses groupements professionnels et

sections régionales, se tiennent à la disposition pour
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FAISONS LE BON CHOIX ENSEMBLE

des demandes diverses. Un texte similaire pourra

être intégré au guide FSEP.

Dans le cadre de leur droits démocratiques, il va de

soi que les membres peuvent donner leur opinion

sur ces mesures, les soutenir, les compléter ou même

les refuser. Néanmoins il ne faut pas perdre de vue

que la Fédération - dans son rôle d'interlocuteur

avec le grand public - doit avoir les instruments

nécessaires pour accomplir sa tâche au mieux dans

l'intérêt de chaque école membre. Dans un contexte où

l'on réagit très sensiblement à une attitude jugée

non-professionnelle, le ton apaisant ne suffit plus. Il

faut des mesures efficaces, rapides et aptes à être

communiquées en dehors de la Fédération.

La Fédération ne peut et ne veut pas prescrire aux

écoles comment elles doivent offrir leurs services.

Par contre, l'appartenance à la FSEP devrait tout au

moins être un label de qualité, une sorte de garantie

pour les clients d'institutions privées. Dans l'intérêt

de ses membres, la Fédération veut assumer son

rôle d'interlocuteur compétent dans les principaux

domaines de l'enseignement, et cela en toute

conscience (de soi).

Pia Effront, Ecole Bilingue de Genève,

co-présidente FSEP

Andreas Müller, Institut Beatenberg,

Co-Präsident VSP
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